
COMMUNE DE TORREILLES
Déportement des Pyrénées-Orienloles
Conton de Lo Côte Solonquoise

EITRAIT DU REGISTRE DES DELIBEMTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'An Deux Mille Vingl_et Un et le Huit Février à Dix Neuf Heures
Le conseil municipol de lo commune de TORREILLES, dûment convoqué en session ordinoire,
s'est réuni ou lieu ordinoire de ses délibérotions, sous lo présidence de monsieur Morc MEDINA,
moire de Torreilles.
Dote de convocotion du conseil municipol :2 {évrier 2A21
Préserrts: Morc MEDINA, Guy ROUQUIE, Bernordine SANCHEZ, Geo{Irey TORMLBA, Agnès
BLED, Gérord CEBELLAN, Cécile MARGAIL, Benoît TRISTANT, Michèle CONDOMINES, Monique
DEYRES, Jeon LANCELLA, Pierre FAGET. Jeon-Luc ROMEM, Hélène PILLARD, Christophe
CIARET, Sébostien CABRI, Stéphonie FLEURY, Emilie MONTANES, Romoin ALBERT, Emmo
SABATE, Pierre PAGNON, Virginie PORTEILS, Héloi'se MONREAL, Cotherine MAMONTOFF.
Absent excrisé : Domien CLET donne pouvoir à Guy ROUQUIE
Absents : Emilie COUVEZ, Jeon-Michel PONCE
En exercice :27 Présents :24 Ayont pris port au vote :25
Les conseillers présents étont en nombre suffisoni pour délibérer voloblemenf. monsieur le
président o décloré lo séonce ouverfe.
Melle Héloise MONREAL est désignée pour ossurer les fonctions de secrétoire de séonce.

on,,uoel ^t
Adoption du pocte de gouvemonce de Perpignon Méditenonée Métropole

Mondoture 2O2Or2Q26

Monsieur le moire informe le conseil municipol que lo loi n" 20.l9-1461 du27 décembre 2A19
< Engogement ei Proximité )r ouvre lo possibilité d'éloborer un pocte de gouvemonce, doni les
modqlités sont prévues à l'orticle 1.52.l I -1 I -2 du Code Générol des Collectivités Territoriqles.

Dons ce codre, les communes membres de Perpignon Méditerronée Métropole oni éloboré un
pocte de gouvernonce, ofin de gorontir solidoriié et équité entre les communes, dons le respect
des moires et de leurs sensibilités politiques différentes, de leur rôle respectif et de leurs fonctions
ou sein de lo communouté urboine.

Por courrier en dote du 12 ionvier 2t2l , monsieur Robert VllA, président de Perpignon
Méditerronée Métropole sollicite lo présentotion de ce pocte de gouvernonce en vue de son
odoption devont les conseils municipoux des communes membres. A cet effet, monsieur le moire
donne lecture du pocte de gouvernonce notifié oux 36 moires du tenitoire communoutoire et
demonde ou conseil municipol d'émettre son ovis.

Le conseil municipol, Ouï l'exposé de monsieur le moire,
oprès en ovoir délibéré à I'UNANIMITE des membres présents ou représentés,

> DECIDE de donner un ovis fovoroble ou pro[et de pocie de gouvernonce ioint ô lo présente
délibérotion.
> AUTORISE monsieur le moire ou son représentont, à signer tous les documents se ropportont ù
ce dossier.

Ainsi foit et délibéré à Torreilles, les [ours, mois et on que dessus.
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